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Syndicats et employeurs pas d'accord sur les métiers pénibles
• Le gouvernement
devra donc trancher
lui-même la question.

On ne dira pas que c'est
une grande surprise.
Les partenaires so-

ciaux réunis au Comité de
gestion du Service fédéral
des pensions ont été inca-
pables de rendre un avis
commun sur le projet de loi
qui fIxe les règles de base de
la pénibilité du travail dans
le secteur privé.
Syndicats et employeurs

se rejoignent néanmoins
sur le fait qu'une liste de
métiers pénibles, comme
dans le secteur public, n'est
pas applicable.
Pour rappel, il y a deux se-

maines, un accord sur une
liste comprenant une sep-
tantaine de métiers péni-
bles dans le secteur public
avait pu être dégagé. Mer-
credi, lors d'un dialogue si-
milaire pour le secteUl'

privé, syndicats et em- épuise beaucoup de tra-
ployeurs ont pu mesurer va illeurs. Les femmes, SUl'-
leurs différences de points tout, risquent d'en être vÎCti-
de vue sur la quasi-totalité mes parce qu'elles sont beau-
des sujets. "Une lif,;tede mé- coup plus nombreuses à
tiers lourds ne couvre pas suf- exel'cer des métiers qui impo-
fisamment la complexité du sent une forte char'fJe émo-
monde du travail dans le sec- tionnelle ou mentale."
teur privé", résument les La FEB, de son côté. ré-
s:ynd~catsdans un commu- clame ce qu'elle appelle des
rnque COmmtill. "critères objectifs, mesurables

et vérifiables". La fédération
Une charge émotionnelle patronale rejette par exem-

"La modeste conerétisation pl de c nd'tl'o sole SOI n c ITIITIe e
des critères présentée soulève stress, qu'elle juge "subjectives
de g1'OSproblèmes", poursui- et inte/pI'étables". Par ailleurs,
vent-ils. Et d'exposer leur la négociatrice pour la FEBMa-
point de vue: "L'organisa- rie-Noëlle Vanderhoven es-
tion du travail contraignante time que "si le gouvel1'lement
est décrite de manière très
restrictive, de sorte qu'elle ne poursuit sa politique des métiers
s'applique pas à des horaires pénibles, il faudra qu'il remette
de travail très contraignants également de l'ordre dans tous
dans des secteurs tels que le les autres régimes dérogatoires".
non-marchand ou la manu- Sous peine d"'annulel' tous les
tention des bagages dans les efforts passés en faveur d'un al-
aé/'Oports. La charge de na- longement des cQ/'rièl'es".
ture mentale ou émotionnelle La reconnaissance de la péni-
n'est, elle,pas un critèr'eauto- bilité d'un métier devrait ac-
nome. Aujourd'hui déjà, un corder aux travailleurs la pos-
stress excessif au t/'Uvail sibilité de quitter plus le mar-

ché du travail. (Belga)
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